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CRISE SANITAIRE DE LA COVID-19, CRISE  
DU BUDGET DE L’ÉTAT : POUR UN RETOURNEMENT  

DE PERSPECTIVE

Jean Pierre Mbenda 

La crise sanitaire du Covid-19 intervient dans un contexte de 
crise des finances de l’État au Cameroun. Crise budgétaire ou crise 
de financement de l’État, les pouvoirs publics n’arrivent à boucler le 
budget que par des coupes puis, des réallocations budgétaires (budget 
2019 et collectif budgétaire envisage en 2020). C’est dire que les 
problèmes d’ajustement budgétaire, que le programme d’ajustement 
structurel (PAS), sanctionné par l’atteinte du point d’achèvement 
de l’initiative des pays pauvres très endettés (PPTE), étaient censés 
résoudre demeurent persistants. Avec la fermeture des frontières et 
le ralentissement des échanges internationaux et internes pour cause 
de pandémie du coronavirus, la situation de nos finances publiques 
déjà très vulnérable s’est davantage aggravée. Cette crise a peut-être 
alors le mérite de relancer avec une nouvelle acuité les réflexions sur 
les insuffisances du cadre budgétaire et l’efficacité de la politique 
budgétaire. Car ne pas réformer l’État aujourd’hui, c’est le condamner 
d’avance lorsqu’il n’y aura plus de financements disponibles (Siné, 
2006). Et on le voit bien, ce sont les problèmes structurels du passé 
qui réapparaissent aujourd’hui (contrainte budgétaire forte, risque 
d’endettement élevé, absence de maîtrise des dépenses de l’État). A 
court terme, il faut sortir de la crise, et à moyen terme, s’assurer de la 
maîtrise des finances publiques en essayant d’inverser la trajectoire. 
Car après la crise de la Covid-19, on ne fera pas table rase du passé 
budgétaire, et les finances publiques ne se redresseront pas toutes 
seules, comme par enchantement. 

Notre propos est une invitation à une réflexion sur « une possible 
recomposition de budget de l’État et une remise en cohérence de la 
politique budgétaire » (Séguin, 1994, p.14). Il procède préalablement à 
un bref résumé de quelques évolutions négatives du budget de l’État,

Un budget surcontraint  

Du fait de l’ouverture et de l’extraversion du Cameroun à 
l’économie mondiale, deux éléments principaux alimentent la 
contrainte extérieure de son budget ; le déséquilibre de la balance 
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commerciale et l’épuisement des réserves. La crise du coronavirus 
aggrave plutôt la situation, mais on ne s’attardera pas dessus. 

À l’intérieur du pays, l’accumulation des déficits, avec pour 
conséquence des stocks d’arriérés de payements importants, rend 
l’activité budgétaire très difficile. Selon l’agence de notation américaine 
Standar’s and Poors, le déficit public « devrait se contracter à 4,3% 
du PIB en moyenne » sur la période 2017-2020. Il a culminé à 6,9% 
du PIB au terme de l’année 2016. Ces perspectives s’étant appuyées 
sur les anticipations de nouveaux impôts et l’augmentation du prix 
du pétrole, on voit bien qu’avec la pandémie du corona virus, un 
déficit additionnel va se greffer à l’exercice 2020, les recettes fiscales 
et pétrolières diminuant et les dépenses affectées à la lutte contre le 
coronavirus augmentant. 

En outre, les dépenses urgentes liées à la sécurité intérieure 
(Boko Haram à l’Extrême-Nord, troubles sécuritaires à l’Est du pays 
et dans les régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest) n’ont cessé 
d’augmenter. Par ailleurs, la nouvelle contrainte du financement 
de la décentralisation nécessite d’énormes ressources financières et 
budgétaires. La lutte contre la Covid-19 qui induit des redéploiements 
budgétaires exerce une pression supplémentaire sur les dépenses du 
budget de l’État ; cette pression inattendue se superpose elle-même à 
la contrainte de mise en place de la couverture santé universelle qui 
devait nécessiter la remise à niveau des infrastructures sanitaires et de 
plateaux techniques.

La question préoccupante de l’endettement extérieur

Compte tenu de la faiblesse des réserves budgétaires et de 
la réduction des marges de manœuvre budgétaire, l’État pourrait 
n’avoir d’autre choix que de recourir à l’endettement pour financer 
ses déficits (structurel ou volontaire, conjoncturel et additionnel). 
Le service de la dette qui représente 20,4% de rigidité budgétaire 
dans le budget de l’exercice 2020, est de 1011,9 milliards, soit 472,2 
milliards de dette extérieure et 539,7 milliards de dette intérieure. Le 
remboursement semble déjà hypothéqué cette année au regard de la 
crise du coronavirus, alors même qu’avant la crise les pouvoirs publics 
éprouvaient déjà des difficultés à l’honorer. 

À la fin de l’année 2019, le Fond Monétaire International (FMI) 
présentait déjà le Cameroun comme un pays à risque d’endettement 
élevé avec un encours de la dette publique et à garantie publique du 
Cameroun estimé à 8424 milliards de FCFA et représentant 37,3% du 
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PIB. Ce taux paraît maîtrisé, rapporté au taux en vigueur de la zone 
CEMAC (70%). Mais sa dynamique remet en question sa viabilité et 
notamment les taux d’intérêt, les profits d’endettement en diminution 
surtout qu’ils sont alloués aux dépenses non productives (et n’est pas 
utilisé au mieux), aux dépenses de fonctionnement ou à rembourser la 
dette, la qualité de prêts (non concessionnels), le ratio du service de la 
dette rapporté aux recettes budgétaires, celles-ci devant diminuer pour 
cause de coronavirus. Annuler la dette ? C’était le cas avant l’atteinte du 
point d’achèvement de l’initiative PPTE. Malheureusement, la spirale 
sans fin des déficits et endettements a recommencé. Le moratoire d’un 
an proposé par le G20 pour 230 milliards, dont 60 milliards pour la 
France, n’est qu’un report de remboursement. Même l’appui budgétaire 
du FMI qui rentre dans le cadre de la facilité du crédit rapide (FRC), 
bien qu’à taux zéro sur dix ans, est une augmentation de l’endettement 
reporté aux générations futures. Il est à noter que l’endettement ne 
saurait être un gouffre sans fond.

La faible maîtrise des dépenses de l’État

Le budget de l’État qui comporte d’importantes rigidités (dépenses 
de personnel, service de la dette) semble de moins en moins maîtrisé. 
L’opération de comptage physique du personnel de l’État (COPPE), 
si elle a relevé à mi-parcours des économies budgétaires de plus de 
30 milliards au cours de l’exercice budgétaire 2019 (source MINFI) ne 
fournit en l’état aucune garantie d’économie réelle. C’est la raison pour 
laquelle les pouvoirs publics ont du mal à les prendre en compte dans 
le budget de l’exercice 2020. Le pilotage de nos finances publiques 
semble éclaté entre plusieurs administrations (investissements publics, 
fonds routier, gestion de la dette, gestion des interventions directes, 
Direction Générale du Budget, Direction Générale des Impôts) ; il ne 
s’en dégage pas une stratégie budgétaire d’ensemble et coordonnée.

Les scandales de la mauvaise utilisation de l’argent public 
et de détournements divers avérés ou relayés dans l’univers 
politico médiatique grèvent d’avantage le trésor public. Les projets 
d’investissement piétinent en raison de la faiblesse des mécanismes de 
pluri annualité budgétaire et de leur faible maturation.

C’est à ce tableau actuel de nos finances publiques que vient se 
superposer la crise sanitaire du Covid-19 et pour laquelle les solutions 
endogènes peuvent être envisagées. 
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Pour un retournement de perspective

Face à ces bouleversements, on ne peut continuer dans le même 
cadre budgétaire, tout autant qu’on ne peut rester sous ajustement 
budgétaire pendant longtemps (environ (30) trente ans). La conséquence 
ne peut qu’être des annonces non financées (constructions des stades, 
des autoroutes, réalisation de grands projets…). C’est cette perspective 
qu’il faut inverser. Et des pistes sont souvent évoquées pèle mêle sans 
qu’elles soient suffisamment examinées :

- la réduction du nombre de ministères ;

- le budget d’ajustement technique »qui consiste en un recensement 
exhaustif de tous les engagements de l’État et à partir de là fixer le 
rythme d’évolution de la dépense publique ;

- réduire les dépenses de l’État, surtout celles discrétionnaires ;

- le rééquilibrage des pouvoirs constitutionnels en matière 
budgétaire et financière entre le pouvoir exécutif, le parlement et le 
juge financier, les deux derniers devant jouer le rôle de contrôle et 
d’évaluation ;

- continuer à perfectionner le système fiscal, contrôler les niches 
fiscales tout en évitant les exonérations fiscales discrétionnaires et 
le jeu des transferts avec les firmes multinationales ;

- envisager un impôt sur la fortune (ISF) par souci d’équité fiscale 
pour tenir compte de la capacité de contribution de chacun.

La Covid-19 intervient au moment où l’endettement de l’État 
avoisine déjà le seuil critique de 40% du PIB (37,3% en décembre 2019, 
l’objectif communautaire de la CEMAC étant de 70%). Les budgets 
des Ministères ont subi d’énormes coupes pour être redéployés au 
Ministère de la Santé Publique en vue de la lutte contre la pandémie, 
rendant ainsi difficile le bouclage du budget de l’exercice 2020. Ces 
ajustements douloureux causés par la Covid-19 sont une opportunité 
d’amélioration voir de changement de nos règles de jeu budgétaire. 
La variable d’ajustement budgétaire par l’endettement extérieur ne 
peut contribuer de façon durable au redressement de nos finances 
publiques. Pour desserrer la contrainte extérieure qu’est l’endettement, 
on peut raisonnablement envisager des instruments de financements 
alternatifs, souverains et endogènes : la mise en place effective de la 
Caisse des Dépôts et Consignations et éventuellement la création des 
Fonds Souverains :
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- la mise en place effective de la Caisse des Dépôts et Consignations 
(CDEC) : créée par la loi n° 2008-03 du 14 avril 2008. Chargée de 
recueillir et gérer les avoirs publics et privés, elle pourrait constituer 
un puissant instrument financier pouvant couvrir une partie des 
besoins de financement du pays. Reste simplement à mieux 
structurer cette CDEC en insistant sur la question de gouvernance.

- la création des Fonds Souverains : ce sont des fonds d’investissement 
détenus par l’État. Leur création peut revêtir une double dimension, 
politique parce qu’ils vont représenter l’État et ses intérêts 
économiques, financier aussi parce qu’ils vont assurer une partie 
des besoins de financement du pays. Ils seront alimentés par des 
excédents de l’activité économique, l’excédent de liquidité du 
pays (exportation du pétrole, du gaz, métaux précieux, excédents 
budgétaires). 

Ces deux instruments peuvent constituer des leviers du marché 
domestique de financements budgétaires, la CDEC pouvant se muer 
en fond souverain si elle est mieux structurée et organisée.

En définitive, la crise de la Covid-19 offre une occasion historique 
d’inverser la trajectoire des finances publiques et de les assainir 
durablement. Mais la fin de la crise sanitaire ne ramènera pas toute seule 
la chose dans l’ordre, car l’absence de maîtrise du déficit « structurel », 
l’absence de maîtrise des dépenses de l’État, l’augmentation de 
l’endettement extérieur existait déjà avant le corona virus. C’est 
de la volonté politique, de l’importance du choix des instruments 
budgétaires et fiscaux que dépendra le redressement de nos finances 
publiques.
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GESTION DE LA COVID-19 ET CADRE D’ACTION  
DE SENDAI : QUELLES LEÇONS

Deflorine Grâce Manga Essama 

La crise sanitaire qui frappe le monde entier en ce moment, connue 
sous l’appellation de nouveau Coronavirus 2019 (Covid-19)1 a des 
conséquences dramatiques sur le plan humain, économique, social, 
géopolitique et culturel. Depuis les premiers cas relevés à Wuhan en 
Chine en décembre 2019 jusqu’à la date du 16 mai 2020, il a été recensé 
4,6 millions de cas d’infection officiellement confirmés, et 311 798 
personnes décédées pour 195 pays affectés (Le Monde, 2020). Parmi 
ces cas, au moins 1 197 100 sont aujourd’hui considérés comme guéris. 
Ces chiffres, assez révélateurs de la propagation et de la sévérité de la 
maladie ont conduit l’Organisation Mondiale de la Santé à déclarer la 
Covid-19, urgence sanitaire publique internationale dès le 30 janvier 
2020, et un peu plus tard, le 11 mars 2020, pandémie. 

En conséquence, la pandémie du Coronavirus constitue 
une catastrophe sanitaire2 sans précédent à laquelle les États, les 
organisations internationales, les organisations non gouvernementales, 
la société civile ainsi que les communautés affectées doivent faire face. 
Ces actions s’implémentent dans un processus préalablement défini 
appelé Cadre d’Action de Sendai adopté en 2015. Aussi, la gestion de 
cette pandémie offre l’opportunité de faire une première évaluation, 
5 ans après, des engagements pris par la communauté internationale 
pour la mise en œuvre de la politique de réduction de risques de 
catastrophe, au niveau des échelles, mondiale, régionale, nationale et 
locale.  

Nous nous proposons, après une présentation préalable du Cadre 
d’Action de Sendai, d’analyser la gestion de la Covid-19 en rapport 

1. La Covid-19 est un virus qui appartient à la grande famille des coronavirus (CoV). Les 
symptômes varient du simple rhume à des maladies plus graves tels que le syndrome respiratoire 
du Moyen-Orient (MERS) et le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS). Il est dit nouveau 
car il provient d’une souche de coronavirus qui n’avait pas encore été identifiée chez l’homme. 
C’est un virus qui se transmet de l’animal à l’homme.
2. Une catastrophe sanitaire désigne tout événement entraînant une crise majeure pendant 
laquelle, par définition, la réponse sanitaire en place n’est plus suffisante pour prendre en charge 
l’afflux de victimes. Cette situation entraîne inexorablement une désorganisation du système 
de soin habituel et se distingue à la fois par le nombre de victimes et par le délai réduit de leur 
apparition
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avec ce Cadre d’Action, pour en déterminer les leçons afin d’en tirer 
les perspectives.

Qu’est-ce que le Cadre d’Action de Sendai ?

Le Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030 a été adopté lors de la troisième Conférence 
mondiale de l’ONU tenue à Sendai au Japon, du 14 au 18 mars 2015 
(UNISDR, 2015). Il est le résultat de consultations lancées en mars 
2012 et de négociations intergouvernementales menées de juillet 2014 
à mars 2015 sur demande de l’Assemblée générale de l’ONU et avec 
l’appui du Bureau des Nations unies pour la réduction des risques 
de catastrophe (UNDRR). Ce Cadre succède au Cadre d’action de 
Hyogo (CAH) intitulé « Pour des nations et des collectivités résilientes 
face aux catastrophes » qui couvrait la décennie 2005-2015. Le CAS 
est conçu pour donner un élan au travail mondial d’application du 
Cadre international d’action pour la Décennie internationale pour la 
prévention des catastrophes naturelles de 1989, des « Stratégie et plan 
de Yokohama pour un monde plus sûr : directives pour la prévention 
des catastrophes naturelles, la préparation aux catastrophes et 
l’atténuation de leurs effets » de 1994, et de la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes de 1999. Les résultats escomptés au 
terme de la périodicité de 15 ans sont la réduction substantielle des 
pertes et des risques liés aux catastrophes en termes de vies humaines, 
d’atteinte aux moyens de subsistance et à la santé des personnes, et 
d’atteinte aux biens économiques, physiques, sociaux, culturels et 
environnementaux des personnes, des entreprises, des collectivités et 
des pays.

Ce cadre définit quatre actions prioritaires :

- comprendre les risques de catastrophe ;

- renforcer la gouvernance des risques de catastrophe pour mieux les 
gérer ; 

- investir dans la réduction des risques de catastrophe aux fins de la 
résilience. 

- renforcer l’état de préparation aux catastrophes pour intervenir de 
manière efficace et pour « mieux reconstruire »durant la phase de 
relèvement, de remise en état et de reconstruction.

246  Deflorine Grâce Manga Essama



Épidémiologie de l’économie et confinement de l’organisation  247

Quels enseignements tirer de la gestion du Covid-19 en rapport avec 
la mise en œuvre du Cadre d’Action de Sendai ?

Contrairement au Cadre d’action de Hyogo, le Cadre d’Action de 
Sendai met l’accent sur la santé. En effet, il contient plus de 30 références 
explicites à la santé telles que, la mise en œuvre d’une approche 
englobant l’ensemble des risques, y compris ceux en rapport avec 
les épidémies et les pandémies, le Règlement sanitaire international 
(2005)3 et la réadaptation aux activités de relèvement post-catastrophes 
(Aitsi-Selmi et Murray, 2015). C’est à ce titre que le cadre d’Action de 
Sendai paraît un cadre pertinent à la lumière duquel doit être analysé 
la pandémie actuelle. Que pouvons-nous donc retenir de la riposte à 
la pandémie actuelle. De façon systémique, nous avons identifié trois 
leçons.

Premier enseignement : tendance à l’aggravation de l’impact des 
catastrophes.

Quatre objectifs visés par le CAS se rapportent à la diminution 
de l’effet des catastrophes : mortalité, personnes affectées, pertes 
économiques, dommages sur les infrastructures critiques. 

Au plan humain, la pandémie du Coronavirus est un véritable 
drame à l’échelle planétaire. En effet, le nombre de cas confirmés ainsi 
que le nombre de décédés n’a cessé de croître de façon exponentielle4. 
De plus, la Covid-19 touche plusieurs segments de la société en 
provoquant une aggravation des inégalités. Ces conséquences néfastes 
sont amplifiées pour les groupes vulnérables notamment les personnes 
âgées, les femmes (Growncarolina et Sánchez-Páramo, 2020), les jeunes, 
les travailleurs non protégés, les travailleurs migrants (OCHA, 2020), 
etc. Indubitablement, l’objectif de réduction du taux de mortalité ainsi 
que du nombre des personnes affectées est loin d’être atteint. 

Au plan économique, la Coronavirus est une menace pour 
l’économie mondiale. Selon le Bureau internationale du travail, 
l’incidence de cette crise se traduit par une hausse substantielle du 
chômage et du sous-emploi mondial (OIT, 2020). Le continent africain 
enregistre à date, le moins de cas positifs de la Covid 19 recensés 
dans le monde, mais sa croissance économique devrait énormément 

3. Le Règlement sanitaire international (2005), ou RSI (2005) est un instrument juridique 
international qui a force obligatoire pour 196 pays dans le monde, dont tous les États Membres 
de l’OMS. Il a pour but d’aider la communauté internationale à prévenir les risques graves pour 
la santé publique, susceptibles de se propager au-delà des frontières et de constituer une menace 
dans le monde entier et à y riposter
4. Voir les chiffres mentionnés par le Monde
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chuter, soit de 3,5% à 1,8% (Yuquph Kitenge, 2020). Dans le même 
sillage, il devra gérer une dette insoutenable du fait de l’augmentation 
des dépenses sanitaires estimées à 10, 6 milliards de dollars (Yuquph 
Kitenge, 2020). Ces effets néfastes pourraient s’accentuer encore pour 
des pays comme le Cameroun, fortement dépendant du commerce 
international et de son partenariat avec des pays très affectés : Chine et 
partenaires européens (Andrianarison et Ehowe Nguem, 2020).

Deuxième enseignement : l’échec des cadres de solidarité internationale 
et des systèmes de coopération 

Malgré les nombreux appels à la solidarité internationale5 pour 
faire face à la crise mondiale du Coronavirus, force est de constater que 
la gestion de la Covid-19 a mis en exergue l’effritement des cadres 
normaux de coopération. Trois faits majeurs permettent de démontrer 
cette réalité :

D’abord, la peur de la propagation de la maladie et la volonté 
de protéger leur population ont conduit la majorité des États à un 
mouvement de repli national6. En effet, la plupart a opté pour des 
mesures de confinement. Cette politique a eu pour conséquence, 
notamment dans le domaine migratoire, le retour aux politiques 
protectionnistes.

  Ensuite, les cadres multilatéraux, l’ONU, l’Union Européenne 
ou l’Union Africaine, chantres de la coopération internationale 
n’ont pas su être à la hauteur des attentes importantes notamment, 
financières qu’exigeait la gestion de cette crise afin de soutenir les 
États les plus vulnérables ou durement affectés. Il est, en effet, très 
surprenant de constater que le Conseil de Sécurité des Nations-Unies 
n’a pris jusque-là aucune résolution sur la Covid-19 (Borrell, 2020). Ce 
cadre stratégique a montré encore une fois ses limites car paralysé par 
la lutte de leadership entre la Chine et les États Unis. C’est également 
un échec au niveau du G7. 

Enfin, il y’a lieu de relever l’absence d’un fonds budgétaire de 
financement de la crise à l’échelle mondiale. Ces faits viennent remettre 
en cause l’objectif visé par le cadre d’action de Sendai, de renforcer la 
coopération internationale dans le cadre de la politique de Réduction 
des risques de catastrophes

5. Le 25 mars 2020, l’ONU a lancé un appel de fonds pour la mise en place d’un plan de réponse 
humanitaire mondial. OCHA
6. L’Europe et le covid (lv 142), 12 mai 2020, consulte le 15 mai 2020
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Troisième enseignement : la faiblesse des dispositifs nationaux de 
réponse aux catastrophes sanitaires

Le cinquième objectif du cadre d’Action de Sendai porte sur la 
gouvernance nationale. Il vise l’augmentation du nombre de pays doté 
d’une stratégie de réduction des risques de catastrophes. Autrement 
dit, tous les pays doivent mettre un accent sur le renforcement ou le 
développement de leur capacité nationale en termes de prévention et 
de réponse aux catastrophes. Son implémentation dans le cadre de la 
santé publique par l’OMS7 vise entre autres :

- l’amélioration de la résilience des systèmes de santé nationaux par 
la formation et le renforcement des capacités ;

- le renforcement de la coopération entre les autorités de santé et les 
autres parties prenantes afin d’améliorer les capacités nationales en 
matière de gestion des risques de catastrophe du point de vue de la 
santé.

Au regard de ces objectifs, la gestion de la Covid-19 a permis 
de constater de nombreuses défaillances des systèmes sanitaires 
nationaux indépendamment du niveau de développement des pays 
affectés. C’est le cas des difficultés d’approvisionnement en masques 
et en matériels de protection pour les personnels soignants constatées 
aussi bien en France, en Italie, aux États-Unis qu’en Afrique. De même, 
les infrastructures hospitalières ont très vite été dépassées par les 
besoins notamment les unités d’accueil de soin intensif. Ceci a été à 
l’origine d’un certains nombres de dérives8. 

Par ailleurs, l’insuffisance des investissements dans le domaine de 
la connaissance des risques sanitaires a été fortement ressentie lors de 
cette crise. En effet, une meilleure gestion des risques de catastrophes 
repose sur la capacité des États à disposer des connaissances viables 
sur les menaces éventuelles auxquelles le pays est exposé et la prise de 
mesures anticipées. 

Au terme de notre réflexion, il ressort que la crise de la Covid-19 
est une catastrophe sanitaire qui s’inscrit dans le cadre d’Action de 
Sendai. Toutefois, la gestion de la pandémie fait apparaitre une remise 
en cause des principes fondamentaux de ce cadre. À ce titre, trois 
principaux écarts entre les plans de riposte et cet instrument ont été 

7. OMS
8. En France, faute d’unité respiratoire suffisante pour accueillir tous les cas positifs grave de 
Covid-19, les médecins ont été contraints de faire des choix entre les malades selon des critères 
parfois en contradiction avec la déontologie médicale et le sens éthique (âge).
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relevés : l’aggravation de l’impact de la catastrophe, le relâchement des 
cadres de coopération et la faiblesse des dispositifs nationaux de santé. 
Au regard de ces enseignements, il serait nécessaire qu’un certain 
nombre d’ajustements soient fait en vue d’une optimisation du cadre 
d’Action Sendai. Il s’agit prioritairement de faire un plaidoyer pour 
renforcer le caractère coercitif du Cadre d’action de Sendai. Un accent 
particulier devrait aussi être mis sur le renforcement des appareils 
nationaux de réponse aux catastrophes, notamment la formation du 
personnel sanitaire, le développement de nouvelles infrastructures 
hospitalières ainsi que la mise à jour et aux normes des anciennes 
structures. Enfin, la mutualisation des moyens demeure, dans le cadre 
de la réduction des risques de catastrophes, un gage de réussite des 
investissements dans ce domaine.
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ANNEXE

Mesures prises le 17 mars 2020 par le Gouvernement dans le cadre de 
la riposte à la Covid-19

1- les frontières terrestres, aériennes et maritimes du Cameroun 
seront fermées : tous les vols passagers en provenance de l’étranger 
sont suspendus, à l’exception des vols cargos et des navires 
transportant les produits de consommation courante ainsi que les 
biens et matériels essentiels, dont les temps d’escale seront limités 
et encadrés ; les camerounais désireux de retourner dans leur 
pays devront prendre l’attache de nos différentes représentations 
diplomatiques ;  

2- la délivrance des visas d’entrée au Cameroun aux différents 
aéroports est suspendue ; 

3- tous les  établissements publics et privés de formation relevant des 
différents ordres d’enseignement, de la maternelle au supérieur, 
y compris les centres de formation professionnelle et les grandes 
écoles seront fermés ;

4- les rassemblements de plus de cinquante (50) personnes sont 
interdits sur toute l’étendue du territoire national ;

5- les compétitions scolaires et universitaires sont reportées, à l’instar 
des jeux FENASSCO et des jeux universitaires ;

6- les débits de boissons, les restaurants et les lieux de loisirs seront 
systématiquement fermés à partir de 18 heures, sous le contrôle 
des autorités administratives ;

7- un système de régulation des flux des consommateurs sera instauré 
dans les marchés et les centres commerciaux ;

8- les déplacements urbains et interurbains ne devront s’effectuer 
qu’en cas d’extrême nécessité ;

9- les conducteurs de bus, de taxis et de mototaxis sont invités à éviter 
des surcharges dans les transports publics : les forces de maintien 
de l’ordre y veilleront particulièrement ;

10- les formations sanitaires privées, les hôtels et autres lieux 
d’hébergement, les véhicules ainsi que les équipements spécifiques 
nécessaires à la mise en œuvre du plan de riposte contre la pandémie 
du Covid-19 au Cameroun pourront être réquisitionnées en tant 
que de besoin, à la diligence des autorités compétentes ;
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11- les administrations publiques devront privilégier les moyens de 
communications électroniques et les outils numériques pour les 
réunions susceptibles de regrouper plus de dix (10) personnes ;

12- les missions à l’étranger des membres du Gouvernement et des 
agents du secteur public et parapublic sont suspendues ;

13- les populations sont invitées à observer strictement les mesures 
d’hygiène recommandées par l’Organisation Mondiale de la 
Santé, à savoir notamment se laver régulièrement les mains au 
savon, éviter des contacts rapprochés tels que se serrer les mains 
ou s’embrasser, se couvrir la bouche pour éternuer.

Mesures complémentaires de riposte pour la lutte contre la 
pandémie prises le 09 avril 2020 :

1- la généralisation du port du masque, à compter du lundi 13 
Avril 2020, dans tous les espaces ouverts au public. Le Ministre 
de l’Industrie a été instruit de publier les normes et spécifications 
techniques, en vue d’une production massive desdits masques ;

2- la production locale des médicaments, des tests de dépistage, 
des masques de protection et des gels hydro-alcooliques par les 
institutions nationales compétentes, sous la responsabilité du 
Ministre de la Recherche scientifique, en relation avec le Ministre 
de la Santé publique ;

3- la mise sur pied des centres spécialisés de traitement des patients 
du Covid-19 dans tous les chefs-lieux de Région, suivant le modèle 
des hôpitaux de campagne, pour accueillir les malades en cas 
de pic de l’épidémie, et permettre aux hôpitaux de fonctionner 
normalement ;

4- l’intensification de la campagne de dépistage du Covid-19, avec la 
collaboration du Centre Pasteur et de ses démembrements, ainsi 
que des autres institutions sanitaires appropriées. L’accent sera 
mis sur les foyers de contamination déjà identifiés ;

5- l’intensification de la campagne de sensibilisation en zones 
urbaines et rurales, aussi bien dans les deux langues officielles 
que dans les langues locales, à travers des voies complémentaires 
de communication, avec l’appui des autorités administratives, 
municipales, traditionnelles et religieuses ;

6- la poursuite des activités essentielles à l’économie, dans le strict 
respect des directives du 17 mars 2020 et des gestes barrières 
recommandées par l’Organisation Mondiale de la Santé ;
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7- la sanction systématique de tout contrevenant aux mesures de 
restriction en vigueur et de confinement imposées aux personnes 
à risque.

Mesures d’assouplissement et de soutien aux entreprises et aux 
ménages prises le 30 avril 2020 :

1- l’ouverture au-delà de 18 heures, des débits de boissons, des 
restaurants et des lieux de loisirs, avec obligation pour les clients 
et usagers de respecter les mesures barrières, notamment le port 
du masque de protection et la distanciation sociale ;

2- la levée de la mesure réduisant le nombre règlementaire de 
passagers dans tous les transports en commun par bus et taxis. Le 
port du masque restant obligatoire et la surcharge interdite ;

3- la suspension au titre du 2ème trimestre 2020 des vérifications 
générales de comptabilité, sauf en cas de comportement fiscal 
suspect ;

4- le report du délai de dépôt des Déclarations Statistiques et Fiscales 
sans pénalités en cas d’acquittement du solde correspondant ;

5- l’octroi de moratoires et de différés de paiement aux entreprises 
directement affectées par la crise, suspendant les mesures de 
recouvrement forcé à l’encontre de celles-ci ;

6- le soutien à la trésorerie des entreprises à travers l’allocation d’une 
enveloppe spéciale de 25 milliards de FCFA, pour l’apurement des 
stocks de crédits de TVA en attente de remboursement ;

7- le report au 30 septembre 2020 du délai de paiement de la taxe 
foncière pour l’exercice 2020 ;

8- la déductibilité totale pour la détermination de l’impôt sur les 
sociétés des dons et libéralités consentis par les entreprises pour la 
lutte contre la pandémie du Covid-19 ;

9- l’exonération de la Taxe de séjour dans le secteur de l’hôtellerie 
et de la restauration pour le reste de l’exercice 2020, à compter du 
mois de mars ;

10- l’exonération de l’impôt libératoire et de la taxe de stationnement 
pour les taxis et motos taxis, ainsi que de la taxe à l’essieu au titre 
du 2ème trimestre. Cette mesure pourrait être étendue au reste de 
l’année 2020 ;
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11- l’exonération au titre du 2ème trimestre, de l’impôt libératoire et des 
taxes communales (droit de place sur les marchés, etc.) au profit 
des petits revendeurs de vivres (bayam sellam) ;

12- la suspension temporaire pour une durée de 3 mois, du paiement 
des frais de stationnement et de surestaries dans les ports de 
Douala et de Kribi pour les produits de première nécessité ;

13- la mise en place d’un cadre de concertation MINFI-MINEPAT, 
avec les principaux acteurs économiques, afin d’atténuer les effets 
de la crise et de favoriser une reprise rapide de l’activité ;

14- la suspension, pour une durée de trois mois, à savoir avril, mai et 
juin, des contrôles sur place de la Caisse Nationale de Prévoyance 
Sociale (CNPS) ;

15- l’annulation des pénalités de retard de paiement des cotisations 
sociales dues à la CNPS, sur demande justifiée ;

16- l’étalement sur trois mois du paiement de la dette des cotisations 
sociales des mois d’avril, mai et juin 2020, sur demande justifiée ;

17- le maintien, pendant les trois prochains mois, à savoir de mai à 
juillet, du paiement des allocations familiales aux personnels 
des entreprises ne pouvant s’acquitter des cotisations sociales ou 
ayant mis leurs personnels en congé technique en raison de la 
baisse conjoncturelle d’activité, notamment dans la restauration, 
l’hôtellerie, les transports ;

18- l’augmentation du niveau des allocations familiales de 2 800 FCFA 
à 4 500 FCFA ;

19- l’augmentation de 20% du niveau des anciennes pensions n’ayant 
pas bénéficié de la revalorisation automatique survenue du fait de 
la réforme de 2016 ».
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